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 Ce document étaye l’Article 8 du Règement Sportif & Technique 2026 : « PLAN D’IDENTIFICATION OBLIGATOIRE SPÉCIFIQUE ENDURANCE DE NUIT ».
En cas de non-respect du présent plan d’identification, le pilote s’expose à un refus d’accès à la piste jusqu’à être sanctionné voire exclu de la manifestation directement par le Jury.

Tête de fourche : 15 cm (x2)

Flancs : 20 cm (x2)
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Tête de fourche : 14,5 cm (x1)

Bras oscillant : 20 cm (x1)

Sabot : 34,5 cm (x2)
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Tête de fourche : 12 cm (x2)

Sabot : 19 cm (x2)
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STICKER D’ACCÈS PISTE (TRACK DAY)
EMPLACEMENT OBLIGATOIRE
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STICKER D’ACCÈS PISTE (COURSE)
EMPLACEMENT OBLIGATOIRE
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Plaque fond noire +
numéros rétroréfléchisssants

Sabot : hauteur 12 cm max

Tête de fourche : hauteur 14 cm max

Fond blanc (+ bordure noire 8mm*)

* si carénages de couleur claire
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PLAN D’IDENTIFICATION 2026
SPÉCIFIQUE COURSE DE NUIT
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 Ce document vient étayer l’Article 47 du Règement Sportif & Technique 2026  : « PLAN D’IDENTIFICATION OBLIGATOIRE ».
En cas de non-respect du présent plan d’identification, le pilote s’expose à un refus d’accès à la piste jusqu’à être sanctionné voire exclu de la manifestation directement par le Jury.

PLAN D’IDENTIFICATION 2026
SPÉCIFIQUE COURSE DE NUIT
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Bande rouge : 25 cm² (x3)
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Bande grise : 25 cm² (x3)

4

Bande rouge : 60 cm² (x1)

1

* si carénages de couleur foncé

Sabot : hauteur 12 cm max

Tête de fourche : hauteur 14 cm max

Fond noir (+ bordure blanche 8mm*)

2
Numéros rétro-réfléchissants
obligatoires !


